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Service de l'accès et de la protection de l'information 

1701, rue Parthenais, UO3210 
Montréal (Québec) H2K 3S7 

Notre référence : 2010 215

Le 16 novembre 2020 

OBJET : Votre demande en vertu de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et 
sur la protection des renseignements personnels (c. A-2.1)  

Monsieur,  

Nous avons effectué l’étude de votre demande, reçue le 9 octobre 2020 visant à obtenir tout 
document en lien avec la fermeture du stationnement des chutes Saint-Marguerite qui a eu lieu à 
l’été 2020, y compris tout document énumérant les mesures prises par la Sûreté du Québec pour 
assurer le respect de la réglementation et des lois en vigueur. Ainsi que toute correspondance 
(courriel ou autre) entre la Sûreté du Québec et la MRC des Pays-d’En-Haut, et entre la Sûreté du 
Québec et la Ville de Sainte-Adèle. 

Nous vous transmettons, ci-joint, les documents que la Loi sur l’accès nous permet de vous 
communiquer. 

Cependant, nous ne pouvons vous communiquer tous les renseignements demandés sans le 
consentement des personnes impliquées, en raison des articles 53, 54 et 59 de la Loi sur l’accès. La 
Loi sur l’accès prévoit en effet qu’un renseignement personnel est confidentiel, sauf si sa divulgation 
est autorisée par la personne concernée. 

De plus, certains renseignements personnels à caractère public ont été caviardés en vertu de 
l’exception prévue à l’article 57 de la Loi sur l’accès. Nous considérons que leur divulgation est de 
nature à nuire ou à entraver le travail d’un organisme qui en vertu de la loi, est chargé de prévenir, 
détecter ou réprimer le crime.  

De même, certains renseignements ont été caviardés en vertu de l’article 31 de la Loi sur l‘accès. 
En effet, toute opinion juridique portant sur l'application du droit à un cas particulier ne peuvent être 
communiqués. 

Également, certains renseignements ne peuvent vous être communiqués, car leur divulgation aurait pour 
effet de révéler un programme ou un plan d’action destiné à prévenir, détecter ou réprimer le crime ou 
les infractions aux lois (art. 28(3) de la Loi sur l’accès) ou encore de réduire l'efficacité d'un dispositif de 
sécurité destiné à la protection d'un bien ou d'une personne (art. 29 de la Loi sur l’accès). 
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Finalement, d’autres communications relèvent davantage de la compétence d’autres organismes, 
conformément à l’article 48 de la Loi sur l’accès. Ainsi, pour l’obtention de ces renseignements, vous 
devez adresser votre demande aux responsables de l’accès aux documents de ces organismes, 
aux coordonnées suivantes : 

MRC LES PAYS-D'EN-HAUT 
Jackline Williams 
Directrice générale 
1014, rue Valiquette 
Sainte-Adèle (QC) J8B 2M3 
Tél. : 450 229-6637 #122 
Téléc. : 450 229-5203 
info@mrcpdh.org  

STE-ADÈLE (VILLE) 
Me Audrey Senécal 
Greffière et directrice des services 
juridiques 
1381, boul. de Sainte-Adèle 
Sainte-Adèle (QC) J8B 1A3 
Tél. : 450 229-2921 #1138 
asenecal@ville.sainte-adele.qc.ca  

PARC LINÉAIRE LE P'TIT TRAIN DU 
NORD 
Jean-Sébastien Thibault 
Directeur général 
1490, rue Saint-Joseph 
Sainte-Adèle (QC) J8B 1G4 
Tél. : 450 745-0185 #21 
Téléc. : 450 745-0195 
info@traindunord.com  

Vous trouverez, ci-joint, les articles de loi mentionnés ainsi que l’avis relatif au recours en révision 
prévu à la section III du chapitre IV de la Loi sur l’accès. 

Veuillez agréer, Monsieur, nos salutations distinguées. 

Sania Cantina 
Responsable de l’accès aux documents 
et de la protection des renseignements personnels 

ORIGINAL SIGNÉ






















































